ACCORD CONCERNANT LES RELATIONS ENTRE

LA COMMISSION EUROPÉENNE ET

LES ORGANISATIONS SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES

(DIT « ACCORD-CADRE »)

La Commission européenne représentée par Siim Kallas, Vice-président de la Commission européenne chargé de l’administration, de l’audit et de la lutte anti-fraude,

d’une part,

ET :

Les organisations syndicales et professionnelles (OSP) indiquées ci-dessous,

d’autre part :

· Vu les articles 9§3,10, 10bis, 10ter, 10quater, 24ter et 55 du Statut des fonctionnaires 

· Vu les articles 11, 54 et 81 du Régime applicable aux autres agents de la Communauté européenne

· Vu les articles 27 et 28 de la Charte européenne des droits fondamentaux

· Vu les Accords-cadres de 1974, de 2003 et de 2006

CONCLUENT LE PRESENT ACCORD-CADRE

Titre 1 : Dispositions générales 

Article 1 : champ d'application 

Le présent Accord-cadre a pour objet de régir les relations entre la Commission européenne et les organisations syndicales et professionnelles (OSP). 

Article 2 : liberté syndicale  

Les parties signataires du présent Accord-cadre confirment leur attachement à la liberté syndicale 

Les fonctionnaires, les pensionnés et les autres agents de la Commission européenne peuvent notamment être membres d’une OSP de fonctionnaires européens. 

Article 3 : rôle des OSP 
La Commission européenne tient à souligner son attachement à l’importance du rôle et à la responsabilité des OSP en les associant, de la manière la plus transparente et la plus efficace à la vie des institutions et des organismes de l’Union.

Les OSP agissent dans l’intérêt général du personnel sans préjudice des compétences statutaires des comités du personnel. 

Article 4 : appartenance syndicale

L’appartenance à une OSP, la participation à une activité syndicale ou l’exercice d’un mandat syndical ne peuvent sous quelque forme ou à quelque titre que ce soit porter préjudice à la situation professionnelle ou au déroulement de carrière de l’intéressé.

Article 5 : information réciproque 
Les OSP exercent leur activité en toute indépendance et communiquent à la Commission européenne leurs statuts ainsi que la liste de leurs responsables élus.

De même, la Commission transmet aux OSP toutes les informations pertinentes relatives à son organisation et à ses responsables dans le domaine de la politique et de la gestion du personnel.

Titre 2 : Des syndicats 

Article 6 : reconnaissance

Les parties conviennent du principe d’une reconnaissance officielle des OSP du personnel de la Commission européenne. 

Cette reconnaissance entraine l'acceptation de chacune des parties en tant que partenaires du dialogue social. 

Article 7 : critères de la reconnaissance des OSP

Sont reconnues les OSP 

· qui déclarent avoir comme objectif statutaire la défense des intérêts de tous les membres du personnel sans aucune distinction de quelque nature que ce soit (notamment de groupe de fonction, de nationalité, de nature du lien avec l'institution, de sexe, de race, de couleur, d'origine ethnique ou sociale, de caractéristique génétique, de langue, de religion ou de conviction, d' opinion politique ou de toute autre opinion, d'appartenance à une minorité nationale, de fortune, de naissance, d'handicap, d'âge ou d'orientation sexuelle) ;

· qui confirment être régulièrement constituées 

Article 8 : regroupements d'OSP  reconnues

Les OSP reconnues peuvent agir seules ou bien former des regroupements d'OSP reconnues. 

Un regroupement est défini comme une structure organisationnelle de type fédéral, confédéral ou autre, régie par un accord formalisé et notifié à la Commission européenne à cet effet, regroupant deux ou plusieurs OSP reconnues sur un ou plusieurs lieux d’affectation. 

Le terme "organisation" sera utilisé dans le présent accord pour désigner indifféremment une OSP ou  un regroupement.

Les organisations peuvent être associées à des organisations syndicales internationales et/ou nationales.

Article 9 : représentativité des organisations  

La Commission européenne reconnaît comme représentatives, en son sein, les organisations reconnues qui remplissent les 2 conditions suivantes : 

· représenter au minimum 6% au niveau central et 5% au niveau local (sur un site) du personnel de la Commission européenne, et

· disposer d’un nombre d’adhérents au moins égal à 400 membres en règle de cotisation. ayant la qualité de fonctionnaire, d'autres agents ou de pensionné de la Commission européenne.

Les organisations qui remplissent les critères de représentativité énumérés, ci-dessus, sont admises à la signature du présent Accord-cadre en tant qu’organisations représentatives signataires. 

Leur signature peut être accompagnée de la co-signature des composantes des  regroupements représentatifs signataires. 

Article 10 : critères de représentativité des organisations 

a) Les résultats des élections statutaires des sections locales du Comité du personnel de la Commission sont calculés comme suit : 

Le calcul est effectué sur la base des voix exprimées et pondérées, selon la méthode précisée dans l’annexe 2. La modification de la représentativité telle que prévue dans l’annexe 2 s’effectue à l’issue d’un cycle complet d’élections aux sections locales du Comité de personnel. 

Cependant, sur demande écrite d’une organisation représentative, l’adaptation peut être effectuée à l’occasion de chaque élection de section locale du Comité du personnel.

b) Le nombre d’adhérents des organisations est communiqué sous la forme d'une déclaration sur l'honneur par le président de l’organisation  à un organisme indépendant qui sera choisi selon les règles de concertation. 

Après vérification, cet organisme notifie à l’Administration le fait que les organisations dépassent ou non le seuil. Les opérations de vérification doivent comporter les éléments suivants: dépôt d’une copie des statuts de l’organisation, dépôt des preuves indiquant que les membres sont en règle de contribution et remise d'une documentation sur la tenue de réunions régulières de l’organisation avec ses membres. La déclaration sur l'honneur et la vérification du seuil des organisations représentatives s’effectuent tous les trois ans.

L'organisme indépendant ne peut en aucune circonstance communiquer à l'Administration ou à toute autre organisme le nombre exact d'adhérents d'une organisation. 

Article 11 : perte et rétablissement de la représentativité 

Toute organisation représentative signataire ne satisfaisant plus à l’un de ces critères recevra une notification par l’Administration et se verra, après un délai de trois mois, suspendue de ses droits découlant du présent Accord-cadre qui se réfère aux droits des organisations représentatives.

Toute organisation représentative signataire sera rétablie immédiatement dans ses droits si les seuils en question sont  à nouveau atteints après vérification. 

L'Administration en informe les autres organisations représentatives signataires.

Titre 3 : De la concertation 

Article 12 : les partenaires

Les organisations représentatives signataires du présent Accord-cadre peuvent conclure des accords avec la Commission européenne par le moyen de la concertation compte tenu des modalités définies dans ce présent Accord-cadre.

Article 13 : Programmation des travaux 

Au début de chaque année, la Commission transmet aux organisations reconnues la liste prévisionnelle des principaux sujets qui seront soumis au dialogue social.

Cette liste est susceptible d'évoluer en fonction du programme de travail de la  Commission et de l'actualité sociale de la Commission.

Sans préjudice d’éventuelles évolutions en cours d'année, les organisations représentatives signataires ont également la possibilité de communiquer à la Commission la liste des sujets qu'elles souhaitent voir traiter dans le cadre du dialogue social.

En coopération avec les organisations représentatives signataires, l'unité en charge du Dialogue social est chargée d’établir en tant que de besoin et à la demande de l'une des parties signataires l’inventaire des questions à soumettre au dialogue social  ainsi que d’en assurer la préparation et le suivi.

Article 14 : champ du dialogue social 
(1) Le dialogue social peut porter sur toute question relevant de la politique du personnel et des conditions de travail des fonctionnaires et autres agents.

(2) Une concertation peut s'engager dans les domaines suivants :  

· les modifications du statut des fonctionnaires, de ses annexes, du régime applicable aux autres agents

· les nouvelles règles et décisions ou les modifications des règles et décisions existantes relatives à l'application du Statut ou du RAA.

S'agissant de la mise en œuvre de règles et des décisions existantes, la concertation ne peut s'engager. Ce type de questions relève exclusivement de la compétence du Comité du personnel (à l'exception de celles traitées lors des réunions de dialogue social) qui peut faire appel aux procédures ordinaires de consultation avec l'Administration.  

(3) Cependant en cas de conflit majeur au niveau central ou local à l’issue d’une décision de mise en œuvre de règles existantes une concertation peut avoir lieu au niveau technique et/ou politique après avoir épuisé toutes les voies offertes par les procédures ordinaires de consultation avec l'Administration. 
(4) La concertation est organisée selon les procédures et conditions décrites, ci-après, avec la DG Admin. 

Cependant, 

· pour les questions portant sur des domaines relevant de l’AIPN et AHCC exercées par la DG Relex, l’annexe 3 est d’application

· pour les questions portant sur des domaines relevant de l’AIPN et AHCC exercées par la DG RTD ou DG JRC, l’annexe 4 est d’application.
(5) Par ailleurs, à l'initiative d'une organisation représentative signataire ou de l'Administration, une réunion de dialogue social peut être tenue au niveau approprié, y compris au niveau local.

Cette réunion de dialogue social peut porter sur toutes questions relatives de la politique du personnel et des conditions de travail des fonctionnaires et autres agents ne relevant pas du champ d'application de la concertation.
Article 15 : les organes de concertation

La concertation est menée dans le cadre d'une instance de concertation composée d’un maximum de 25 membres des organisations représentatives signataires repartis en fonction de leur représentativité respective appréciée au niveau central de la Commission européenne. 

Chaque organisation représentative signataire compose librement sa délégation et peut, en plus, convier deux personnes à titre d’assistance technique. 

La composition de l’instance de concertation est prévue à l’annexe 1. La modification de la composition de l’instance s’effectue à l’issue d’un cycle complet d’élections aux sections locales du Comité de personnel. 
Cependant, sur demande écrite d’une organisation représentative signataire, l’adaptation peut être effectuée à l’occasion de chaque élection de section locale du Comité du personnel.

Toutefois, dans le cadre d’une concertation politique et à la demande de la Commission européenne ou d’une organisation représentative  signataire, l’instance de concertation peut siéger dans une composition restreinte comportant au maximum 15 membres des organisations représentatives signataires. 

Chaque organisation représentative signataire  compose librement sa délégation. Un maximum de 4 personnes peut être convié à titre d’assistance technique. 
La composition restreinte de l’instance de concertation est prévue à l’annexe 1. 

Article 16 : les niveaux de concertation  

La concertation comporte trois niveaux : 

· administratif, au niveau des services compétents (Directeur) et/ou du représentant du  Dialogue social.

· technique, au niveau du Directeur général ADMIN
· politique, au niveau du Commissaire chargé du Personnel et de l’Administration

A chaque niveau de concertation, les parties signataires œuvrent à la recherche d'un accord.
Article 17 : les concertations administratives et techniques   

Une concertation administrative ou technique est organisée à la demande soit de l’Administration, soit d’une organisation représentative signataire.

S'agissant d'une concertation technique, elle peut être organisée soit directement, soit en cas de désaccord à l'issue d'une concertation au niveau administratif.

Les demandes introduites par les organisations représentatives signataires doivent être formulées et justifiées de la manière la plus précise possible par le biais d’un document écrit.

L'Administration a un délai de 10 jours ouvrables pour donner une réponse favorable. 

Tout refus de concertation doit être motivé par écrit. 

Le calendrier de la préparation et des réunions de la concertation doit être communiqué dans les 10 jours ouvrables qui suivent l’acceptation de la demande et après consultation préalable des organisations représentatives signataires.

La concertation s’ouvre après transmission des documents pertinents dans un délai de 6 semaines après la réponse de l'Administration à la demande de concertation. 

En cas de refus de concertation, une réunion de dialogue social au niveau administratif aura lieu sur demande d'une organisation représentative signataire.

Article 18 : les concertations politiques 

La concertation au niveau politique a lieu avec le Commissaire chargé du Personnel et de l’Administration. 

A l'issue d'une concertation technique, une concertation politique peut s'engager après l'expression d'un désaccord des membres de l'instance de concertation représentant la majorité des organisations  représentatives signataires. 

En cas d'un accord à la majorité au niveau technique, une ou plusieurs organisations représentatives signataires représentant au moins 20% de représentativité au niveau central peuvent demander une concertation politique  
Par ailleurs, en cas d'accord unanime à l'issue d'une concertation technique des membres de l'instance de concertation des organisations représentatives signataires, le processus de concertation s'arrête.

Article 19 : issue de la concertation 

La concertation à tout niveau aboutit à un constat écrit d’accord ou de désaccord portant sur le contenu, à la majorité, après vérification des positions des organisations représentatives signataires en fonction de leur représentativité calculé selon le tableau repris en annexe 1.

A l'issue de la concertation,  chaque organisation représentative signataire doit indiquer une position unique.

Les positions des différentes composantes des OSP représentatives peuvent être consignées dans le compte rendu de la concertation.
Article 20 : procédure de conciliation 

En cas de désaccord persistant au niveau politique, à l'initiative du Commissaire ou des organisations  représentatives  signataires une procédure de conciliation s'ouvre. 

Cette procédure implique :

· la transmission au Commissaire d'une demande d'ouverture d'une procédure de conciliation reprenant la liste des points soumis à la concertation pour les conciliations à l'initiative des OSP
· l'ouverture d'une période de réflexion durant laquelle le Commissaire fera un rapport au Collège reprenant les positions de toutes les parties. En règle générale, le délai ne doit pas dépasser 10 jours ouvrables ;

· la convocation d’une réunion de conciliation sous la forme de l'instance de concertation à composition restreinte.

Article 21 : concertations interinstitutionnelles

La participation des organisations représentatives signataires et de l'Administration de la Commission européenne à des concertations interinstitutionnelles s'effectuent sur la base des règles en vigueur à la Commission européenne notamment en termes de respect de la représentativité des organisations.

Avant chaque participation de la Commission européenne à une concertation interinstitutionnelle, une réunion préparatoire peut être organisée entre les organisations représentatives signataires et  l'Administration.

Les résultats de négociation obtenus lors de concertations interinstitutionnelles peuvent  être soumis à validation au sein de la Commission européenne dans les instances de  concertation prévues dans le présent Accord-cadre. 

Cependant si la Commission et la majorité des organisations représentatives signataires considèrent que cette validation n’est pas nécessaire, elles peuvent se dispenser de soumettre ces résultats aux instances de la concertation prévues dans le présent Accord-cadre.

Titre 4 : De l'exercice du droit syndical 

Chapitre 1 : Conditions d'exercice du droit syndical 

Article 22 : les locaux syndicaux 

L'Administration met à la disposition des organisations représentatives ou de leurs composantes des locaux pour faciliter leurs activités directes envers le personnel de la Commission.

Les locaux mis à la disposition des organisations représentatives sont situés dans l'enceinte des bâtiments administratifs occupés par la Commission européenne.

Les organisations représentatives sont invitées à ne pas déclarer ces locaux comme étant le siège social de leur ASBL.

Article 23 : les réunions  

Les organisations représentatives (et leurs composantes) ont le droit de tenir des réunions à l'intérieur des bâtiments administratifs.

Les personnels qui assistent à ces réunions sont tenus d'observer les règles de sécurité en vigueur dans les locaux de la Commission et de suivre les instructions des services de sécurité de la Commission.

Des assemblées générales du personnel peuvent être convoquées par une ou plusieurs organisations représentatives (et leurs composantes), à charge pour elles d’en informer l’autorité compétente au moins deux jours ouvrables avant celles-ci.

Article 24 : envoi de courriels aux personnels  

L'Administration peut autoriser les organisations représentatives (et leurs composantes) à diffuser à l'ensemble des personnels des courriels à partir de leur boite de réception fonctionnelle.

Les modalités de diffusion de ces courriels feront l'objet d'un code de bonne conduite spécifique.

Article 25 : distribution de documents d'origine syndicale 

Les documents d'origine syndicale sont  distribués dans les bureaux des agents dans l'enceinte des bâtiments administratifs via le courrier central et celui des DG.

Les organisations reconnues peuvent utiliser les moyens du service du courrier interne pour assurer cette distribution aux personnels.

Article 26 : mise à disposition des moyens de l'Administration

Dans le cadre des activités syndicales, l’Administration peut autoriser les organisations reconnues à utiliser les moyens de traduction, de reproduction et de communication de la Commission européenne contre facturation et paiement. 

Sur demande, la Commission européenne met à la disposition des organisations reconnues une « page d'accueil» sur IntraComm.

Article 27 : moyens de fonctionnement 

Des ressources seront mises à la disposition des seules organisations représentatives  signataires de cet Accord-cadre par la Commission européenne selon les termes d'un Accord sur les ressources.

La répartition de ces ressources est établie dans le cadre d'un Protocole annuel sur les ressources.

Article 28: personnels de droit privé engagés par les OSP

Dans les locaux de la Commission mis à leur disposition, les organisations représentatives  peuvent employer des personnels de droit privé financés sur leurs fonds propres.

Ces organisations représentatives sont tenues d'informer l'Administration de l'identité de ces personnels et des missions qui leur sont attribuées. 

Leurs conditions d'accès aux locaux et les modalités d'utilisation des moyens de fonctionnement de la Commission par ces personnels font l'objet pour des raisons de sécurité d'une autorisation préalable de l'Administration.

A l'égard de ces personnels, les organisations représentatives s'engagent à respecter les dispositions du droit du travail. 

La Commission décline toute responsabilité concernant ces personnels de droit privé engagés directement par les OSP.

La Commission rappelle qu'aucun lien contractuel ne lie ces personnels avec elle.

Chapitre 2 : la situation des représentants syndicaux 

Article 29: dispenses d'activité de service

Des dispenses de service peuvent être accordées aux mandatés syndicaux des organisations représentatives signataires pour assurer des activités syndicales précises et ponctuelles, selon des modalités à fixer par l’Administration.

Article 30 : personnels en poste auprès d'une OSP représentative signataire
Des personnels sont mis en poste auprès des OSP représentatives signataires (à temps plein ou à mi-temps) par le biais d'un accord relatif aux ressources attribuées aux organisations représentatives signataires.

Un protocole d'accord annuel sur les ressources répartit ces ressources mises à la disposition entre les organisations représentatives signataires en fonction de leur représentativité calculée selon  le tableau repris en annexe.

Pour des raisons de facilités de gestion et de meilleure distinction entre les activités des OSP et les activités du comité du personnel, ces personnels ne peuvent être mis en poste à la fois à mi-temps auprès d'une organisation représentative signataire et à mi-temps auprès d'un comité du personnel.

A partir de l'entrée en vigueur du présent Accord-cadre, ces personnels ne peuvent être mis en poste auprès d'une organisation représentative signataire plus de 6 années consécutives. 

A l'issue de ces 6 années, ils devront réintégrer les services de la Commission durant une période d'au moins 4 ans avant d'être éventuellement à nouveau mis en poste auprès d'une organisation représentative signataire pour une nouvelle période ne pouvant dépasser 6 ans.

Ces personnels mis en poste auprès d'une organisation représentative signataire doivent se consacrer à cette tâche exclusive sur la base d'une description de poste et de la fixation d'objectifs.

Article 31 : congés pour activité syndicale 

Conformément aux règles en vigueur en matière de congés, un congé spécial syndical n’excédant pas 4 jours par an peut être accordé aux fonctionnaires/autres agents dûment désignés des organisations représentatives pour leur permettre de participer à des assemblées ou à des congrès syndicaux.

Article 32 : congés pour formation syndicale 

Un congé spécial de formation peut être accordé pour la formation syndicale au même titre que pour la formation professionnelle à la demande des organisations représentatives.

Article 33 : services prestés dans l’intérêt de l’Institution

Les organisations représentatives signataires peuvent désigner des mandatés syndicaux pour participer aux réunions de l’instance de concertation et aux groupes de travail organisés par l'Administration. 

Les fonctions assumées par les mandatés syndicaux dans le cadre de la concertation sont considérées comme faisant partie des services qu’ils sont tenus d’assurer dans leur service d'origine.

Article 34 : gestion de la carrière des représentants syndicaux

Les dispositions en vigueur pour les représentants du personnel prévues par les Décisions de  la Commission du 18.06.2008 relative aux dispositions générales d'exécution des articles 43 et 45 du Statut s'appliquent. 
Titre 5 : Des arrêts de travail 

Article 35 : recours à la cessation concertée du travail 

En cas de conflit du travail, la décision de cessation concertée du travail ne peut être prise que par une ou plusieurs organisations représentatives signataires qu’après épuisement de tous les moyens du dialogue social, sauf circonstances exceptionnelles.

Article 36 : existence d'un préavis 


La cessation concertée du travail est précédée d’un préavis émanant de la ou des organisations représentatives signataires concernées.

Article 37 : délai de dépôt du préavis 


Ce préavis est de 5 jours ouvrables, avant le début prévisible du mouvement. 

Compte tenu de circonstances exceptionnelles, le préavis peut être déposé sans mentionner le début prévisible du mouvement, avec une validité de 15 jours au maximum, étant entendu qu’en tout état de cause, l’Administration sera toujours prévenue dans un délai préalable minimal de 3 jours ouvrables du déclenchement effectif du mouvement pour prendre les mesures prévues aux articles 40 et 41.

Article 38 : contenu du préavis


Le préavis de grève précise les motifs du recours à la cessation concertée du travail, ainsi que ses modalités. Si celle-ci doit se manifester par une cessation répétée du travail, le calendrier des cessations de travail est communiqué à l'Administration. Toute modification de ce dernier fait l’objet d’un nouveau préavis de 24 heures au moins.

Article 39 : utilisation du délai de préavis

La période de préavis est mise à profit par les parties pour négocier le règlement du conflit au niveau approprié.

Article 40 : concertation sur la liste des personnels réquisitionnés

Après la notification du préavis à l'Administration, une concertation s’engage entre les représentants de la Commission et (l’) ou (les) organisation(s) appelant à la cessation concertée du travail en vue d’établir la liste des emplois dont les titulaires sont tenus d’assumer leurs fonctions. Cette liste limitée est portée à la connaissance de l'ensemble du personnel.

Article 41 : nature des emplois susceptibles d'être réquisitionnés

Les emplois susceptibles d'être réquisitionnés comprennent les emplois destinés à assurer la sécurité des personnes et des biens et ceux dont la liste limitative est arrêtée lors de la concertation prévue à l'article 40.

Article 42 : liberté d'action du personnel ayant choisi d'arrêter le travail

Aucune entrave ni contrainte ne peut être exercée à l’encontre du personnel choisissant de suivre le mouvement social déclenché.

Article 43 : liberté de travail du personnel ayant choisi de ne pas arrêter le travail

De même, durant la période de cessation concertée du travail, aucune entrave ni contrainte ne peut être exercée à l'encontre du personnel choisissant de ne pas suivre le mouvement social déclenché. 

Le libre accès à son lieu de travail est garanti au personnel non gréviste.

Article 44 : non paiement du jour de grève

La Commission considère que le non paiement des jours de grève relève de sa seule responsabilité.

Article 45 : reprise du travail

Les modalités de reprise du travail feront l’objet d’une concertation entre la Commission et la ou les organisation(s) représentatives signataires engagée(s) dans le conflit.

Titre 6 : Dispositions finales 

Article 46 : entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le 18 décembre 2008, pour une période indéterminée.

Article 47 : résiliation

Après une période initiale de 3 ans après son entrée en vigueur, le présent accord peut être résilié par l'une des parties signataires moyennant un préavis de 3 mois notifié par écrit  aux autres parties concernées. 
Les effets du présent accord cesseront le 1er du mois suivant l'expiration du délai pour la ou les  parties ayant demandé la résiliation de l'Accord-cadre.   

***

Fait à Bruxelles, le 

Pour les Organisations syndicales et professionnelles   

Pour la Commission européenne
LEXIQUE

	Termes


	Définition



	Regroupement 
	Un regroupement est défini comme une structure organisationnelle de type fédéral, confédéral ou autre, régie par un accord formalisé et notifié à la Commission européenne à cet effet, regroupant deux ou plusieurs organisations syndicales et professionnelles (OSP) sur un ou plusieurs lieux d’affectation. 



	Organisation
	Le terme "organisation" sera utilisé dans le présent accord pour désigner indifféremment une OSP ou un regroupement d'OSP.



	Organisation   reconnue


	Une organisation reconnue est une OSP ou un regroupement d'OSP 

· qui déclare avoir comme objectif statutaire la défense des intérêts de tous les membres du personnel sans aucune distinction de quelque nature que ce soit (notamment de groupe de fonction, de nationalité, de nature du lien avec l'institution, de sexe, de race, de couleur, d'origine ethnique ou sociale, de caractéristique génétique, de langue, de religion ou de conviction, d' opinion politique ou de toute autre opinion, d'appartenance à une minorité nationale, de fortune, de naissance, d'handicap, d'âge ou d'orientation sexuelle) ;

· qui confirme être des organisations régulièrement constituées 



	Organisation représentative 


	Une organisation représentative est une organisation reconnue qui remplit les 2 conditions suivantes : 

· représenter au minimum 6% au niveau central et 5% au niveau local (sur un site) du personnel de la Commission européenne, lors des élections des sections locales du Comité du personnel de la Commission ;

· disposer d’un nombre d’adhérents au moins égal à 400 membres en règle de cotisation. ayant la qualité de fonctionnaire, d'autre agent ou de pensionné de la Commission européenne.



	Organisation représentative signataire


	Une organisation représentative signataire est une organisation représentative ayant signé le présent Accord-cadre.




Synthèse

	
	
	Organisations représentatives signataires
	Organisations représentatives
	Organisations reconnues

	Article 12
	Conclusion d'accords avec la Commission par le moyen de la concertation
	oui
	
	

	Article 13
	Transmission du programme de travail de la  Commission susceptible d'être soumis au dialogue social 
	oui
	oui
	oui

	Article 13
	Transmission à l'Administration d'une liste de questions susceptibles d'être soumises au dialogue social
	oui
	
	

	Article 14
	Demandes d'organisation de réunions de dialogue social
	oui
	
	

	Article 15
	Désignation de membres de l'instance de concertation
	oui
	
	

	Article 17
	Demande d'organiser des concertations administratives et techniques 
	oui
	
	

	Article 18
	Demandes d'organisation de concertations politiques
	oui
	
	

	Article 20
	Possibilité d'entreprendre une procédure de conciliation
	oui
	
	

	Article 21
	Participation à des concertations interinstitutionnelles
	oui
	
	

	Article 22
	Mise à disposition de locaux au sein de la Commission
	oui
	oui
	

	Article 23
	Possibilité de tenir des réunions dans les locaux de la  Commission
	oui
	oui
	

	Article 23
	Possibilité d'organiser des assemblées générales du personnel
	oui
	oui
	

	Article 24
	Possibilités d'envoyer des courriels au personnel
	oui
	oui
	

	Article 25
	Distribution de documents d'origine syndicale
	oui
	oui
	oui

	Article 26
	Mise à disposition de certains moyens de l'Administration contre paiement et facturation
	oui
	oui
	oui

	Article 26
	Mise à disposition d'une page d'accueil sur IntraComm
	oui
	oui
	oui

	Article 26
	Mise à disposition de ressources humaines et financières
	oui
	
	

	Article 28
	Possibilité d'embaucher du personnel de droit privé
	oui
	oui 
	

	Article 29
	Dispenses d'activités de service
	oui
	
	

	Article 30
	Personnels en poste  
	oui
	
	

	Article 31
	Congés pour activité syndicale
	oui
	oui
	

	Article 32
	Congés pour formation syndicale
	oui
	oui
	

	Article 35
	Déclenchement d'un arrêt de travail
	oui
	
	

	Article 36
	Dépôt d'un préavis d'arrêt de travail
	oui
	
	

	Article 40
	Participation à la concertation sur la liste des personnes réquisitionnées
	oui
	
	

	Article 45
	Participation à la concertation relative aux modalités de reprise du travail
	oui
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